
Consultation des personnels de l’enseignement supérieur et de la recherche de Paris-Sud 
 
 
 
Fonctionnement 
 
- Vote à bulletin secret avec liste d’émargement dans chaque service par collège 
- Mise en place d’une organisation locale visant à obtenir une participation maximale et 
représentative 
- Dates de la consultation : du 19 mai au 29 mai  
- Envoi des résultats à l’adresse : consultation.psud@gmail.fr  
- Publication des résultats lors de l’AG du 2 Juin 

mailto:consultation.psud@gmail.fr


Consultation des personnels de l’enseignement supérieur et de la recherche de Paris-Sud 
 
Après trois mois de mouvements massifs et suivis dans l’enseignement supérieur et la 
recherche, le premier ministre et les ministres concernés, considèrent aujourd’hui ce 
mouvement comme minoritaire. Afin d’en vérifier la représentativité, nous vous proposons 
une consultation. 
 
 
 
 
 
1. Pensez-vous que les réformes proposées par le gouvernement, dans leur ensemble, 
constituent une avancée pour l'enseignement supérieur et pour la recherche ? 

Oui □  Non □   Abstention □ 
 
2. Souhaitez-vous la mise en place de réformes alternatives pour l'enseignement supérieur et 
pour la recherche ?  

Oui □  Non □   Abstention □ 
 
3. Le gouvernement a-t-il pris en compte les revendications exprimées par l’ensemble des 
personnels de l'enseignement supérieur et la recherche depuis trois mois ? 

Oui □  Non □   Abstention □ 
 
4. Soutenez-vous ceux de vos collègues qui se mobilisent pour s’opposer aux réformes 
imposées par le gouvernement ? 

Oui □  Non □   Abstention □ 
 
 
 
 
 

Chercheur/Enseignant chercheur □ ITA /BIATOSS   □ 

Doctorant/Post-doctorant  □ CDD     □ 

Stagiaire    □  Etudiant    □ 
 
 
 
 
 
 
Questions optionnelles au verso  



Questions optionnelles : 
 
Etes-vous pour ou contre  
 
Le  décret du statut des enseignants chercheurs (N° 2009-460 du JO du 25 avril 2009) ? 

   Pour □ Contre □  Abstention □  Non Informé □ 
 
Le projet de réforme actuel de la formation et du recrutement des enseignants du premier et 
second degré?  

   Pour □ Contre □  Abstention □  Non Informé □ 
 
Le décret sur le contrat doctoral unique (N° 2009-464 du JO du 25 avril 2009) ?   

   Pour □ Contre □  Abstention □  Non Informé □ 
 
La restructuration des EPST en instituts et en simples agence de moyens ?   

   Pour □ Contre □  Abstention □  Non Informé □ 
 
La loi LRU sous sa forme actuelle ? 

   Pour □ Contre □  Abstention □  Non Informé □ 
 
Êtes-vous pour ou contre l'abandon du système « SYMPA » (SYstème de répartition des 
Moyens à la Performance et à l'Activité) et l'élaboration d'un autre système fondé sur les 
besoins pédagogiques ?  

   Pour □ Contre □  Abstention □  Non Informé □ 
 
Une diminution des crédits récurrents des laboratoires ? 

Pour □ Contre □  Abstention □  Non Informé □ 
 
La mise en place d’un plan pluriannuel de l’emploi ?  

   Pour □ Contre □  Abstention □  Non Informé □
  
Le pilotage de la politique de recherche via l’ANR ? 

   Pour □ Contre □  Abstention □  Non Informé □
  
Une évaluation de l’impact scientifique et en terme de création d’emplois des activités 
bénéficiant des Crédits Impôts Recherche ? 

   Pour □ Contre □  Abstention □  Non Informé □
  
Le décret (n° 2009-427 du JO du 16 avril 2009) qui autorise les établissements catholiques à 
distribuer des diplômes universitaires ? 

   Pour □ Contre □  Abstention □  Non Informé □
  
 


